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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’émission/réception d’un système de transmission en
champ proche, ledit dispositif d’émission/réception com-
portant une unité d’émission/réception reliée à un circuit
résonant comportant au moins un élément inductif ser-
vant d’antenne audit dispositif d’émission/réception pour
l’émission d’un signal modulé délivré par ladite unité
d’émission/réception ou pour la réception de signaux de
transmission. La présente invention concerne une mé-
thode d’accord de la fréquence de résonance d’un circuit
résonnant comportant au moins un élément inductif ser-
vant d’antenne d’un dispositif d’émission/réception d’un
système de transmission en champ proche sur la fré-
quence d’émission/réception dudit dispositif d’émis-
sion/réception.
[0002] Il est connu d’utiliser la technologie NFC (pour
Near Field Communication : Communication en champ
proche) pour établir une communication sans fil de courte
portée de l’ordre de quelques centimètres et ainsi pouvoir
échanger des informations, par exemple, entre un appa-
reil mobile et une borne.
[0003] Cette technologie est par exemple utilisée pour
l’identification, l’appareil mobile étant alors dit "tag" alors
que la borne est généralement dit "récepteur". Lorsqu’il
est à portée du récepteur, le tag transmet à ce dernier
des informations d’identification qui peuvent alors servir
à ouvrir une barrière, à autoriser une opération particu-
lière, etc.
[0004] Le développement de cette technologie a ame-
né à élargir son champ d’application à des paiements
sécurisés mais aussi à l’échange d’informations en gé-
néral telles que des bandes d’annonce de film, des in-
formations touristiques accessibles à une borne d’accès,
etc. L’appareil mobile peut être un appareil dédié ou,
comme cela existe aujourd’hui, un téléphone mobile spé-
cialement équipé.
[0005] On a représenté à la Fig. 1, d’une part, un ap-
pareil mobile 10, qui peut être par exemple un téléphone
mobile, et, d’autre part, une borne d’accès 20. L’appareil
mobile 10 est équipé d’une unité d’émission/réception
11 qui est reliée à un circuit résonnant 12, constitué d’une
inductance 121 et d’un condensateur 122. De même, la
borne d’accès 20 est équipée d’une unité d’émission/ré-
ception 21 qui est reliée à un circuit résonnant 22 lui-
même constitué d’une inductance 221 et d’un conden-
sateur 222. L’unité d’émission/réception 21 de la borne
d’accès 20 est reliée, par une liaison 23, à un centre
d’information (non représenté).
[0006] Lorsque l’appareil mobile 10 est à courte dis-
tance de la borne d’accès 20, le circuit résonnant 12 ou
22 de celui de ces appareils qui fonctionne en émetteur
rayonne en champ proche un champ magnétique qui est
reçu par l’autre circuit résonnant 22 (respectivement 12).
Les unités d’émission/réception 11 et 21 comportent des
circuits de modulation/démodulation (non représentés)
si bien que des informations sous forme de signaux mo-

dulés peuvent être échangées entre l’appareil mobile 10
et la borne d’accès 20 et réciproquement.
[0007] Pour que la transmission des signaux modulés
ait lieu de manière efficace, il est nécessaire que les cir-
cuits résonnants 12 et 22 soient parfaitement accordés.
Pour ce faire, chacun des circuits résonnants 12 et 22
est constitué, comme cela est visible à la Fig. 1, par une
inductance 121, 221 et un condensateur 122, 222 dont
les valeurs sont telles qu’ils forment entre eux un circuit
résonnant à la fréquence de transmission de ces signaux
modulés.
[0008] Un tel circuit résonnant est caractérisé à une
fréquence donnée par son facteur de qualité, générale-
ment noté Q, qui présente, en fonction de la fréquence,
une courbe en forme de cloche avec une valeur maximale
obtenue pour la fréquence de résonance du circuit ré-
sonnant. Or, plus la distance maximale entre l’appareil
mobile 10 et la borne d’accès 20 en deçà de laquelle la
transmission est assurée est importante, plus le facteur
de qualité de chaque circuit résonnant doit être important.
Pour ce faire, on cherche donc à se placer à une fré-
quence d’émission la plus proche possible de la fréquen-
ce de résonance de chaque circuit résonnant. Un tel cir-
cuit résonnant est divulgué par le brevet européen EP 0
663 724.
[0009] Un autre phénomène peut intervenir. Chaque
circuit résonnant peut être perturbé et son accord être
modifié, avec une diminution corrélative de son facteur
de qualité, par la présence d’objets à proximité, tels que
des objets métalliques qui modifient de manière signifi-
cative la valeur de l’inductance du circuit, mais aussi par
des effets de température.
[0010] Le but de la présente invention est de proposer
un procédé pour résoudre les problèmes évoqués ci-des-
sus et ainsi prévoir un tel dispositif dont au moins l’un
des circuits résonnants est pourvu de moyens d’accord
adaptatif de manière à toujours travailler à une valeur la
plus proche possible de son facteur de qualité maximal.
[0011] A cet effet, la présente invention concerne,
d’abord, une méthode d’accord de la fréquence de réso-
nance d’un circuit résonnant comportant au moins un
élément inductif servant d’antenne d’un dispositif d’émis-
sion/réception d’un système de transmission en champ
proche sur la fréquence d’émission/réception dudit dis-
positif d’émission/réception. Selon l’invention, ladite mé-
thode est caractérisée en ce qu’elle comprend les étapes
suivantes :

- une étape de mesure du déphasage que subit, dans
ledit circuit résonant, le signal modulé à transmettre
ou le signal engendré dans ledit élément inductif à
la réception de signaux de transmission, et

- une étape de modification de la fréquence de réso-
nance dudit circuit résonnant lorsque ledit dé-
phasage ainsi mesuré n’est pas nul et, ce, de ma-
nière à annuler ledit déphasage.

[0012] Avantageusement, l’étape de mesure dudit dé-
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phasage comprend les sous-étapes suivantes :

- une sous-étape de génération d’un signal de mesure
dont la fréquence est égale à la fréquence nominale
dudit système de transmission ou à une fréquence
voisine de ladite fréquence nominale,

- une sous-étape d’injection dudit signal de mesure à
l’entrée dudit circuit résonant,

- une sous-étape de récupération dudit signal de me-
sure en sortie dudit circuit résonant,

- une sous-étape de mesure du déphasage entre le
signal récupéré et ledit signal de mesure,

- une sous-étape de commande dudit circuit résonant
en fonction du résultat de l’étape de mesure du dé-
phasage.

[0013] La présente invention concerne également un
dispositif d’émission/réception d’un système de trans-
mission en champ proche. Ledit dispositif d’émission/ré-
ception est du type qui comporte une unité d’émission/ré-
ception reliée à un circuit résonant comportant au moins
un élément inductif servant d’antenne audit dispositif
d’émission/réception pour l’émission d’un signal modulé
délivré par ladite unité d’émission/réception ou pour la
réception de signaux de transmission.
[0014] Selon une caractéristique de la présente inven-
tion, ledit dispositif d’émission/réception comporte en
outre une unité de mesure de déphasage prévue pour,
d’une part, mesurer le déphasage que subit, dans ledit
circuit résonant, le signal modulé délivré par ladite unité
d’émission/réception ou le signal engendré dans ledit
élément inductif à la réception de signaux de transmis-
sion et, d’autre part, délivrer un signal de commande à
des moyens que comporte ledit circuit résonant pour mo-
difier sa fréquence de résonance, ledit signal de com-
mande tendant à annuler ledit déphasage.
[0015] Ladite unité de mesure de déphasage est avan-
tageusement prévue pour :

- générer un signal de mesure ayant une fréquence
égale à la fréquence nominale dudit système de
transmission ou à une fréquence voisine de ladite
fréquence nominale,

- injecter ledit signal de mesure à l’entrée dudit circuit
résonant,

- récupérer ledit signal de mesure en sortie dudit cir-
cuit résonant,

- mesurer le déphasage entre le signal récupéré et
ledit signal de mesure, et

- commander lesdits moyens que comporte ledit cir-
cuit résonnant pour modifier sa fréquence de réso-
nance de manière à annuler le déphasage ainsi me-
suré.

[0016] Avantageusement, pour générer ledit signal de
mesure, ladite unité de mesure de déphasage comporte :

- un premier générateur dont la fréquence d’émission

est égale à la fréquence nominale dudit système de
transmission ou à une fréquence voisine de ladite
fréquence nominale,

- un second générateur dont la fréquence d’émission
est sensiblement plus basse que celle du premier
générateur,

- un modulateur recevant sur ses entrées les signaux
générés par lesdits premier et second générateurs
et délivrant, en tant que signal de mesure, un signal
dont la fréquence d’émission est la somme ou la dif-
férence des fréquences d’émission desdits généra-
teurs.

[0017] Selon un premier mode de réalisation dudit mo-
dulateur, celui-ci est constitué d’un multiplieur recevant
sur ses entrées les signaux générés par lesdits premier
et second générateurs, d’un filtre dont l’entrée est reliée
à la sortie dudit multiplieur, ledit filtre étant prévu pour
filtrer l’une des bandes latérales du signal en sortie dudit
multiplieur et pour laisser passer l’autre bande latérale,
le signal de mesure étant le signal de sortie dudit filtre.
[0018] Selon un second mode de réalisation dudit mo-
dulateur, celui-ci est constitué d’un premier et d’un se-
cond multiplieurs ainsi qu’un premier et un second dé-
phaseurs de π/2, ledit premier multiplieur recevant, sur
une entrée, le signal généré par ledit premier générateur
et, sur l’autre entrée, le signal généré par ledit second
générateur après déphasage dans ledit second dépha-
seur et ledit second multiplieur recevant, sur une entrée,
le signal généré par ledit second générateur et, sur l’autre
entrée, le signal généré par ledit premier générateur
après déphasage dans ledit premier déphaseur, la sortie
de chaque multiplieur étant reliée à l’entrée d’un som-
mateur ou d’une unité effectuant la différence dont la
sortie délivre ledit signal de mesure.
[0019] Avantageusement, pour mesurer le déphasage
entre ledit signal de mesure et ledit signal de mesure
après passage dans ledit circuit résonant, ladite unité de
mesure de déphasage comporte :

- une unité de détection recevant, sur une entrée, le
signal de mesure après passage dans ledit circuit
résonant et, sur l’autre entrée, le signal généré par
ledit second générateur et délivrant, sur sa sortie,
un signal à la fréquence d’émission dudit second gé-
nérateur et entaché d’une phase fonction linéaire du
déphasage subi par ledit signal de mesure dans ledit
circuit résonant, et

- un comparateur de phase recevant, sur une entrée,
le signal délivré par ladite unité de détection et, sur
l’autre entrée, le signal généré par ledit premier gé-
nérateur et délivrant, sur sa sortie, ledit signal de
commande fonction dudit déphasage.

[0020] Dans un premier mode de réalisation de ladite
unité de détection, celle-ci est constituée d’un multiplieur
recevant sur ses entrées le signal de mesure après pas-
sage dans ledit circuit résonant et le signal généré par
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ledit second générateur et d’un filtre dont l’entrée est re-
liée à la sortie dudit multiplieur, ledit filtre étant prévu pour
filtrer l’une des bandes latérales du signal en sortie dudit
multiplieur et pour laisser passer l’autre bande latérale.
[0021] Dans un second mode de réalisation de ladite
unité de détection, celle-ci est constituée d’un premier et
d’un second multiplieurs ainsi qu’un premier et un second
déphaseurs de π/2, ledit premier multiplieur recevant, sur
une entrée, le signal de mesure après passage dans ledit
circuit résonant et, sur l’autre entrée, le signal généré par
ledit second générateur après déphasage dans ledit se-
cond déphaseur et ledit second multiplieur recevant, sur
une entrée, le signal généré par ledit second générateur
et, sur l’autre entrée, le signal mesuré après passage
dans ledit circuit résonant après déphasage dans ledit
premier déphaseur, la sortie de chaque multiplieur étant
reliée à l’entrée d’un sommateur ou d’une unité effectuant
la différence.
[0022] Avantageusement, pour commander lesdits
moyens que comporte ledit circuit résonnant pour modi-
fier sa fréquence de résonance, ladite unité de mesure
de déphasage comporte une unité d’asservissement qui
reçoit sur son entrée le signal de déphasage et qui délivre
un signal de polarisation desdits moyens de commande
dudit circuit résonant dont l’amplitude soit telle que ledit
déphasage mesuré soit nul.
[0023] Avantageusement, ledit circuit résonant com-
prend une inductance couplée en parallèle avec une ca-
pacité, ladite inductance servant d’antenne audit dispo-
sitif d’émission/réception.
[0024] Alternativement, ledit circuit résonant com-
prend un transformateur à enroulements symétriques,
lesdits enroulements étant couplés en parallèle à ces
capacités de même valeur, ledit transformateur servant
d’antenne audit dispositif d’émission/réception.
[0025] Au moins une capacité dudit circuit résonant
est une capacité variable par commande. Ladite capacité
est alors constituée de plusieurs capacités qui peuvent,
de manière commutable au moyen d’éléments de com-
mutation, être mises en parallèle l’une avec au moins
une autre.
[0026] Avantageusement, chaque élément de com-
mutation est piloté par un des bits de sortie d’un conver-
tisseur analogique-numérique recevant le signal de dé-
phasage délivré par ladite unité de mesure de dé-
phasage.
[0027] Avantageusement, ledit premier générateur est
un générateur de signaux sinusoïdaux. De même, ledit
second générateur est un générateur de signaux sinu-
soïdaux.
[0028] Alternativement, ledit second générateur est un
générateur de séquences pseudo-aléatoire, par exem-
ple, qui utilise pour émettre lesdites séquences un poly-
nôme générateur primitif modulo 2.
[0029] Les caractéristiques de la présente invention
mentionnées ci-dessus ainsi que d’autres apparaîtront
plus clairement à la lecture de la description suivante de
modes de réalisation faite en relation avec les dessins

joints, parmi lesquels :

La Fig. 1 est une vue schématique d’un système de
transmission NFC auquel la présente invention s’ap-
plique,
Les Figs. 2a à 2c sont des vues illustrant le principe
sur lequel repose la présente invention montrant res-
pectivement un filtre RLC, la courbe de réponse en
amplitude et la courbe de réponse en phase d’un tel
filtre,
La Fig. 3 est un diagramme illustrant la méthode qui
est utilisée par un dispositif d’émission/réception se-
lon la présente invention,
La Fig. 4 est un schéma synoptique d’un premier
mode de réalisation d’un dispositif d’émission/récep-
tion d’un système de transmission selon la présente
invention,
La Fig. 5 est un schéma synoptique d’un second
mode de réalisation d’un dispositif d’émission/récep-
tion d’un système de transmission selon la présente
invention,
La Fig. 6 est un schéma synoptique du second mode
de réalisation d’un dispositif d’émission/réception
selon la présente invention identique à celui de la
Fig. 5, la structure de l’unité de mesure de dé-
phasage étant, dans cette Fig., détaillée,
Les Fig. 7a et 7b sont des vues schématiques d’un
premier et d’un second modes de réalisation d’un
modulateur équipant une unité de mesure de dé-
phasage d’un dispositif d’émission/réception selon
la présente invention,
Les Fig. 8a et 8b sont des vues schématiques d’un
premier et d’un second modes de réalisation d’une
unité de détection équipant une unité de mesure de
déphasage d’un dispositif d’émission/réception se-
lon la présente invention,
Les Fig. 9a et 9b sont des vues schématiques d’un
premier et d’un second modes de réalisation d’un
comparateur de phase équipant une unité de mesure
de déphasage d’un dispositif d’émission/réception
selon la présente invention,
La Fig. 10 est un schéma synoptique de la comman-
de d’accord d’un circuit résonnant d’un dispositif
d’émission/réception selon la présente invention,
Les Figs. 11a et 11b sont des vues schématiques
de variantes de réalisation de dispositifs d’émis-
sion/réception conformes aux dispositifs représen-
tés respectivement aux Figs. 4 et 5, et
La Fig. 12 est un schéma synoptique d’un générateur
de séquence pseudo-aléatoire pouvant équiper un
dispositif d’émission/réception selon la présente in-
vention.

[0030] La présente invention est basée sur les carac-
téristiques de phase que présente un circuit résonnant
RLC tel que celui qui est représenté à la Fig. 2a dans
laquelle une résistance R est reliée, par une borne, à la
source Ve et, par l’autre borne, au point commun entre
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une inductance L et une capacité C, elles-mêmes reliées
en parallèle entre elles et aux bornes desquelles est pré-
levée la tension de sortie Vs.
[0031] Comme on peut le voir sur la courbe de la Fig.
2b, laquelle montre la réponse en amplitude du circuit
résonnant RLC en fonction de la fréquence, le maximum
d’amplitude est atteint pour une fréquence f0, appelée
fréquence de résonance. Le facteur de résonance est
noté Q et représente le rapport des amplitudes de sortie
et d’entrée du circuit résonant. Comme on peut le voir
maintenant sur la courbe de la Fig. 2c, laquelle montre
la réponse en phase du circuit résonnant RLC en fonction
de la fréquence, à la fréquence de résonance f0, le dé-
phasage introduit par le circuit RLC est nul.
[0032] Le principe de la présente invention est basé
sur cette constatation. Pour accorder la fréquence de
résonance d’un circuit résonant sur une fréquence de
référence donnée, en l’occurrence la fréquence d’émis-
sion ou de réception des signaux de transmission, encore
appelée par la suite fréquence nominale dudit système
de transmission, l’invention propose d’effectuer une me-
sure du déphasage introduit par ce circuit résonant sur
lesdits signaux de transmission et de modifier la fréquen-
ce de résonance dudit circuit résonant de manière à ce
que ce déphasage soit nul.
[0033] La présente invention concerne donc une mé-
thode d’accord de la fréquence de résonance d’un circuit
résonnant, par exemple du type RLC, dont un élément
inductif, par exemple l’inductance L ou un transforma-
teur, est également une antenne d’un dispositif d’émis-
sion/réception d’un système de transmission en champ
proche, accord sur la fréquence d’émission/réception du-
dit dispositif d’émission/réception. Ladite méthode com-
prenant les étapes suivantes :

- une étape de mesure du déphasage E10 (voir Fig.
3) que subit, dans le circuit résonant, le signal mo-
dulé à transmettre ou le signal engendré dans ledit
élément inductif à la réception de signaux de trans-
mission, et

- une étape de modification de la fréquence de réso-
nance dudit circuit résonnant E20 lorsque le dé-
phasage ainsi mesuré n’est pas nul, et ce, de ma-
nière à annuler ledit déphasage.

[0034] L’étape de mesure dudit déphasage E10
comprend :

- une étape E11 de génération d’un signal de mesure
dont la fréquence est égale à la fréquence nominale
du système de transmission ou à une fréquence voi-
sine de ladite fréquence nominale,

- une étape E12 d’injection dudit signal de mesure à
l’entrée dudit circuit résonnant,

- une étape E13 de récupération dudit signal de me-
sure en sortie dudit circuit résonnant après passage
dans celui-ci,

- une étape E14 de mesure du déphasage entre ledit

signal récupéré et ledit signal de mesure.

[0035] On décrit maintenant des modes de réalisation
de dispositifs d’émission/réception selon la présente in-
vention prévus pour mettre en oeuvre la méthode d’ac-
cord qui vient d’être décrite.
[0036] Un dispositif d’émission/réception d’un systè-
me de transmission selon la présente invention tel qu’il-
lustré à la Fig. 4 comprend une unité d’émission/récep-
tion 31 reliée à un circuit résonant 32 qui est constitué
d’une résistance 323 reliée en série à une inductance
321 formant antenne pour le système de transmission et
une capacité 322 en parallèle sur l’inductance 321. Une
des bornes communes Bc de l’inductance 321 et de la
capacité 322 est reliée par l’intermédiaire de la résistance
323 à la borne Su de l’unité d’émission/réception 31 alors
que l’autre borne commune est reliée à la masse à la-
quelle est également reliée l’unité d’émission/réception
31 par sa borne de masse SM. La résistance 323, l’in-
ductance 321 et la capacité 322 présentent respective-
ment des valeurs telles que le circuit résonnant 32 puisse
résonner à la fréquence nominale du système de trans-
mission ou à une fréquence voisine de ladite fréquence
nominale. De plus, l’inductance 321 et la capacité 322
sont, l’une et/ou l’autre, variables par application d’une
commande issue d’une unité de mesure de déphasage
33 de manière à ce que la fréquence de résonance dudit
circuit résonnant 32 puisse varier. En l’occurrence, seule
la capacité 322 est variable et commandée.
[0037] L’unité de mesure de déphasage 33 mesure le
déphasage introduit par le circuit résonnant 32, notam-
ment dans la résistance 323, et modifie la fréquence de
résonance dudit circuit résonnant 32 à un point où ledit
déphasage tend à être nul, voire est nul. Dans ce cas,
comme expliqué ci-dessus, il y a accord de la fréquence
de résonance dudit circuit résonant 32 et de la fréquence
réelle d’émission/réception dudit dispositif d’émission/ré-
ception et le gain en amplitude du circuit résonant 32 est
à son maximum.
[0038] Pour ce faire, l’unité de mesure de déphasage
33 a sa sortie qui est reliée à une entrée de commande
de l’accord dudit circuit résonnant 32, en l’occurrence
l’entrée de commande de la capacité 322 variable et com-
mandée.
[0039] Dans un premier mode de réalisation d’un dis-
positif d’émission selon l’invention, l’unité de mesure de
déphasage 33 a une première entrée qui est reliée à la
borne Su de l’unité d’émission/réception 31 pour y rece-
voir le signal modulé par ladite unité d’émission/réception
31 lorsque celle-ci fonctionne en émission et une secon-
de entrée qui est reliée à la borne commune Bc entre
l’inductance 321, la capacité 322 et la résistance 323.
[0040] L’unité de mesure de déphasage 33 mesure
alors le déphasage entre le signal issu de la borne Su et
celui qui est présent sur la borne commune Bc et appli-
que, comme expliqué ci-dessus, une commande au cir-
cuit résonnant 32 de manière qu’au moins la valeur de
la capacité 322 soit modifiée, c’est-à-dire de manière que
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la fréquence de résonance du circuit résonnant 32 soit
modifiée à un point où ledit déphasage tend à être nul,
voire est nul.
[0041] Une variante de réalisation est représentée à
la Fig. 5. Les mêmes éléments que ceux qui sont repré-
sentés à la Fig. 4 portent les mêmes références et ne
sont pas de nouveau décrits. L’unité de mesure de dé-
phasage 43 diffère de celle qui est représentée à la Fig.
4 en ce qu’elle est prévue pour injecter un signal de me-
sure à la fréquence nominale du système de transmis-
sion ou à une fréquence voisine dans le circuit résonnant
32, pour mesurer le déphasage que subit ce signal de
mesure et pour commander, à l’instar de l’unité de me-
sure de déphase 33, le circuit résonnant 32, en l’occur-
rence la capacité 322, de manière à ce que la fréquence
du circuit résonant 32 soit modifiée à un point où ledit
déphasage tend à être nul, voire est nul.
[0042] On a représenté à la Fig. 6 un dispositif d’émis-
sion/réception tel que celui que l’on a déjà représenté à
la Fig. 5 mais où l’on a détaillé l’unité de mesure de dé-
phasage 43 qui seule est maintenant décrite.
[0043] Cette unité de mesure de déphasage 43 com-
porte un générateur 431 d’un signal sinusoïdal à une
fréquence de référence fref qui est, par exemple, égale
à la fréquence nominale f0 du système de transmission
ou à une fréquence voisine de cette fréquence nominale
f0. Pour ce faire, le générateur 431 peut être synchronisé
avec l’unité d’émission/réception 11 (synchronisation
symbolisée par la flèche A), plus particulièrement avec
le générateur interne (non représenté) de cette unité
d’émission/réception 11 qui sert à la modulation du signal
délivré par elle sur sa sortie Su ou à la démodulation du
signal présent sur cette borne Su. Elle comporte égale-
ment un générateur 432 d’un signal périodique, par
exemple de forme sinusoïdale, à fréquence fb relative-
ment plus basse que la fréquence de référence fref. On
considérera par la suite, pour des raisons de simplifica-
tion de raisonnement, que ces signaux sont sinusoïdaux.
[0044] Elle comporte encore un modulateur 433 qui
reçoit sur ses deux entrées les signaux sinusoïdaux res-
pectivement générés par les générateurs 431 et 432 et
qui délivre un signal sinusoïdal à une fréquence de me-
sure fm qui est soit la somme, soit la différence de la
fréquence de référence fref et de la fréquence fb, signal
entaché d’une certaine phase dont l’expression sera don-
née par la suite. Le modulateur 433 peut être réalisé (voir
Fig. 7a) par un multiplieur 50 délivrant deux bandes la-
térales respectivement centrées sur la fréquence somme
fref + fb et sur la fréquence différence fref - fb et un filtre
51 filtrant l’une des deux bandes latérales et laissant pas-
ser l’autre. Le filtre 51 sera un filtre passe-bas pour ne
laisser passer que la bande latérale basse et un filtre
passe-haut pour ne laisser passer que la bande latérale
haute.
[0045] On a représenté à la Fig. 7b un autre mode de
réalisation d’un modulateur 433. Il comporte un premier
multiplieur 60a et un second multiplieur 60b ainsi qu’un
premier déphaseur 61a et un second déphaseur 61b,

chacun déphasant de π/2. Le premier multiplieur 60a re-
çoit, sur une entrée, le signal issu d’un premier généra-
teur (par exemple le générateur 432) et, sur l’autre en-
trée, le signal issu du second générateur (par exemple
le générateur 431) après déphasage dans le second dé-
phaseur 61b. Quant au second multiplieur 60b, il reçoit,
sur une entrée, le signal issu du second générateur (par
exemple le générateur 431) et, sur l’autre entrée, le signal
issu du premier générateur (par exemple le générateur
432) après déphasage dans le premier déphaseur 61a.
Chaque multiplieur 60a, 60b délivre un signal de sortie
à une entrée d’un sommateur 62 dont la sortie constitue
la sortie du modulateur 433. On peut montrer que si le
signal Sb issu du générateur 432 s’exprime sous la
forme : 

 où (ϕ0 est une phase arbitraire,
que le signal Sref issu du générateur 431 s’exprime sous
la forme : 

alors le signal de mesure sm délivré par le modulateur
433 s’exprime sous la forme : 

[0046] On notera que si le sommateur 62 est remplacé
par une unité effectuant la différence entre les signaux
présents sur ses entrées respectives, le signal de mesure
sm alors délivré par le modulateur 433 s’exprime, au si-
gne près, sous la forme : 

[0047] Sur la Fig. 6, l’unité de mesure de déphasage
43 comporte encore une unité de détection 434 qui reçoit
sur une de ses deux entrées, le signal présent sur la
borne commune Bc entre l’inductance 321, le conden-
sateur 322 et la résistance 323 et, sur l’autre entrée, le
signal issu du générateur 431 à la fréquence de référence
fref. Elle délivre un signal à la fréquence du générateur
432 de fréquence basse fb entaché d’un déphasage qui
sera explicité ci-dessous.
[0048] Dans un premier mode de réalisation représen-
té à la Fig. 8a, l’unité de détection 434 comporte un mul-
tiplieur 70 délivrant deux bandes latérales respective-

9 10 



EP 2 009 790 B1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ment centrées sur la fréquence somme fm + fref et sur la
fréquence différence fm- fref et un filtre 71 filtrant l’une
des deux bandes latérales et laissant passer l’autre.
[0049] Dans le cas où le signal de mesure sm a pour
fréquence la somme des fréquences fref et fb, le filtre 71
sera un filtre passe-bas pour ne laisser passer que la
fréquence différence, soit la fréquence (fref + fb) - fref =
fb. Dans le cas contraire où le signal de mesure sm a
pour fréquence la différence des fréquences fref et fb, le
filtre 71 sera un filtre passe-haut pour ne laisser passer
que la fréquence somme, soit la fréquence fref - (fref - fb)
= fb. On constate que, dans ces deux cas, le signal à la
sortie de l’unité de détection 434 a une fréquence égale
à la fréquence fb du générateur 432. Un autre mode de
réalisation de l’unité de détection 434 est représenté à la
[0050] Fig. 8b. Elle comporte un premier multiplieur
80a et un second multiplieur 80b ainsi qu’un premier dé-
phaseur 81a et un second déphaseur 81b, chacun dé-
phasant de π/2. Le premier multiplieur 80a reçoit, sur une
entrée, le signal issu du générateur 432 à fréquence bas-
se fb et, sur l’autre entrée, le signal présent sur la borne
commune Bc entre l’inductance 321, le condensateur
322 et la résistance 323, après déphasage dans le se-
cond déphaseur 81b. Quant au second multiplieur 80b,
il reçoit, sur une entrée, le signal présent sur la borne
commune Bc et, sur l’autre entrée, le signal issu du gé-
nérateur 432 après déphasage dans le premier dépha-
seur 81a. Chaque multiplieur 80a, 80b délivre un signal
de sortie à une entrée d’un sommateur 82 ou d’une unité
de différence 82 (on verra ci-dessous comment le choix
de l’un ou de l’autre doit être opéré) dont la sortie cons-
titue la sortie du modulateur 433.
[0051] Dans le cas où le signal de mesure sm a pour
fréquence la somme des fréquences fref et fb, le signal
Sb issu du générateur 432 s’exprime sous la forme : 

où (ϕ0 est une phase arbitraire,
le signal SBc présente sur la borne commune Bc s’expri-
me sous la forme : 

alors le signal SD de sortie de l’unité de détection 434
s’exprime sous la forme : 

[0052] On notera que, pour ce faire, l’unité 82 devra
être une unité de différence.
[0053] Dans le cas contraire où le signal de mesure

sm a pour fréquence la différence des fréquences fref et
fb, l’unité 82 devra être un sommateur. En effet, on a
alors : 

et, donc 

[0054] On pourrait montrer que les signaux délivrés
par l’unité de détection 434 dans son mode de réalisation
de la Fig. 8a s’expriment selon les mêmes expressions.
[0055] A la Fig. 6, l’unité de mesure de déphasage 43
comporte encore un comparateur de phase 435 qui re-
çoit, sur une entrée, le signal délivré par le générateur
432 et, sur l’autre entrée, le signal délivré par l’unité de
détection 434. On peut constater que ces signaux sont
de même fréquence fb. Il délivre un signal de phase Sϕ
qui est fonction de la différence de phase entre les si-
gnaux respectivement présents sur ses entrées.
[0056] Selon un mode de réalisation représenté à la
Fig. 9a, le comparateur de phase 435 reprend la structure
du modulateur 433 ou de l’unité de détection 434. Il com-
prend donc un premier multiplieur 90a et un second mul-
tiplieur 90b ainsi qu’un premier déphaseur 91a et un se-
cond déphaseur 91b, chacun déphasant de π/2. Le pre-
mier multiplieur 90a reçoit, sur une entrée, le signal issu
du générateur 432 à fréquence basse fb et, sur l’autre
entrée, le signal de sortie de l’unité de détection 434
après déphasage dans le second déphaseur 91b. Quant
au second multiplieur 90b, il reçoit, sur une entrée, le
signal de sortie de l’unité de détection 434 et, sur l’autre
entrée, le signal issu du générateur 432 après dé-
phasage dans le premier déphaseur 91a. Chaque mul-
tiplieur 90a, 90b délivre un signal de sortie à une entrée
d’un sommateur 92 dont la sortie constitue la sortie du
comparateur de phase 435.
[0057] Le signal Sb issu du générateur 432 s’exprime
sous la forme : 

et le signal SD à la sortie de l’unité de détection 434 s’ex-
prime sous la forme : 

[0058] Alors le signal de sortie Sϕ du comparateur de
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phase 435 s’exprime sous la forme : 

[0059] On constate qu’il est directement fonction de la
phase (ϕ1 qu’a subi le signal de mesure sm dans le circuit
résonnant 32.
[0060] Un autre mode de réalisation, connu en soi,
d’un comparateur de phase 435 qui peut être utilisé en
tant que comparateur de phase 435 est représenté à la
Fig. 9b. Il comprend deux convertisseurs de forme 100a
et 100b qui ont pour fonction essentielle de transformer
les signaux sinusoïdaux respectivement issus de l’unité
de détection 434 et de l’oscillateur 432 en signaux carrés
de même fréquence. Les sorties respectives des conver-
tisseurs 100a et 100b sont délivrées aux entrées d’une
porte 101 du type XOR (OU exclusif) qui délivre à chaque
période une impulsion dont la largeur est représentative
du déphasage entre les deux signaux sinusoïdaux d’en-
trée. Il comporte encore une unité de valeur moyenne
102 qui détermine la valeur moyenne du signal en sortie
de la porte XOR. On montre que la tension en sortie de
l’unité de valeur moyenne 102 est proportionnelle à la
différence de phase entre les signaux sinusoïdaux aux
entrées du comparateur 435.
[0061] Si l’on revient sur la Fig. 6, l’unité de mesure de
déphasage 43 comporte en outre une unité d’asservis-
sement 436 dont l’entrée est directement reliée à la sortie
du comparateur de phase 435 et dont la sortie constitue
la sortie de ladite unité de mesure de déphasage 43.
L’unité d’asservissement 436 a pour fonction de polariser
le circuit résonant 32 de manière que le signal de dé-
phasage Sϕ soit nul ou tende vers zéro. L’unité d’asser-
vissement 436 est, par exemple, du type à PID (Propor-
tionnelle/Intégrale/Dérivé).
[0062] La sortie de l’unité de mesure de déphasage
43 (par conséquence de l’unité d’asservissement 436)
agit sur le circuit résonnant 32. De manière avantageuse,
elle agit sur la valeur de la capacité 322 qui est donc
variable et commandée.
[0063] Dans un mode de réalisation représenté à la
Fig. 10, le signal délivré par l’unité 43 est fourni à un
convertisseur analogique/numérique 200 dont les sorties
de bit de poids différents sont respectivement reliées à
des commutateurs de capacités 2011 à 201N (à la Fig.
10, N = 4) ici constitués (donnés à titre d’exemple) de
transistors dont l’émetteur est relié à la masse, le collec-
teur à la capacité Cj (j= 1 à N) correspondante, la base
recevant le bit correspondant du convertisseur 200. Les
capacités C1 à CN ont des valeurs en rapport au poids
du bit qui les commute : par exemple, celle de poids le
plus faible, une valeur C ; celle de poids j, une valeur de
2j x C et celle de poids le plus fort 2N x C, N étant le
nombre total de bits du convertisseur 200.
[0064] On a représenté à la Fig. 11a un autre mode
de réalisation d’un dispositif d’émission/réception selon

l’invention qui diffère de celui qui est représenté à la Fig.
4 en ce que le circuit résonnant 32 est constitué d’un
transformateur symétrique 324, chaque enroulement du-
dit transformateur 324 étant relié à une capacité 325,
326. De plus, le signal utile Su est fourni au circuit réson-
nant 32 au moyen de deux transistors 45 et 46 dont les
émetteurs sont reliés à la masse, les collecteurs respec-
tivement aux bornes communes entre les enroulements
du transformateur 324 et les capacités 325 et 326 et les
bases à des sorties de l’unité d’émission/réception 31
délivrant, quand elle fonctionne en émission, le signal
utile Su.
[0065] Les capacités 325 et 326 sont avantageuse-
ment des capacités variables et commandées. Chacune
d’elles peut être constituée de plusieurs capacités qui
peuvent être, de manière commutable, mises en paral-
lèle l’une avec au moins une autre, à l’instar de ce qui
est montré à la Fig. 10.
[0066] On a représenté à la Fig. 11b un autre mode
de réalisation d’un dispositif d’émission selon l’invention,
qui diffère de celui qui est représenté à la Fig. 5 en ce
que le circuit résonnant 32 a même constitution que celui
qui est montré à la Fig. 11a.
[0067] Afin de réduire le niveau de perturbation que
peut engendrer la mesure du déphasage, le générateur
432 de l’unité de mesure de déphasage 43 n’est plus un
générateur de signaux sinusoïdaux, mais un générateur
de séquence pseudo-aléatoire. Un tel générateur de sé-
quence pseudo-aléatoire utilise par exemple un polynô-
me générateur primitif modulo 2. Si la séquence est lon-
gue, l’écart type est grand et le signal produit par un tel
générateur peut s’apparenter à un bruit blanc. Néan-
moins, dans le choix de la longueur de la séquence, on
tiendra compte aussi du fait qu’une séquence longue im-
plique un étalement du spectre émis par le dispositif
d’émission, ce qu’il est préférable d’éviter.
[0068] On a représenté à la Fig. 12 un mode de réali-
sation particulier d’un tel générateur de séquence pseu-
do-aléatoire. Il est essentiellement constitué d’un registre
à décalage 4322 piloté par une horloge 4321 dont chaque
case peut prendre la valeur 0 ou 1 selon son état. Il com-
porte encore au moins un sommateur (en l’occurrence,
les sommateurs 4323 et 4324). Le sommateur 4323 a
ses deux entrées qui sont respectivement reliées à deux
cases du registre 4322, en l’occurrence les cases 11 et
15. Quant au sommateur 4324, il a une entrée qui est
reliée à une des cases du registre 4322, en l’occurrence
la case 4, une autre entrée reliée à la sortie du sommateur
4323 et sa sortie reliée à la sortie du registre 4322 formant
ainsi la sortie dudit générateur 432, sortie reliée égale-
ment à l’entrée du registre 4322, entrée constituée par
la case 0. Un tel générateur 432 génère une séquence
dont le polynôme générateur peut s’écrire :
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[0069] Une telle séquence a une période de 215 - 1
temps d’horloge.
[0070] On pourrait également choisir une séquence
dont le polynôme générateur serait : 

dont la période serait alors de 25 - 1 temps d’horloge.
[0071] On notera que la phase du signal de mesure
sm, après traversée du circuit résonnant 32, n’est plus
constante mais qu’elle est également étalée dans le
temps, d’une part, par le produit de convolution avec la
séquence pseudo-aléatoire et, d’autre part, par la fonc-
tion de transfert du circuit résonnant 32. La phase est
évaluée par des moments statistiques, principalement la
moyenne.

Revendications

1. Méthode d’accord de la fréquence de résonance
d’un circuit résonnant (12; 22; 32) comportant au
moins un moyen d’accord adaptif (322) et un élément
inductif (121; 221; 321; 324) servant d’antenne d’un
dispositif d’émission/réception (10, 20) d’un système
de transmission en champ proche sur la fréquence
d’émission/réception dudit dispositif d’émission/ré-
ception (10, 20), caractérisée en ce qu’elle com-
prend les étapes suivantes :

- une étape de réception d’un signal modulé,
- une étape de mesure du déphasage (E10),
dans ledit circuit résonant (12; 22; 32), d’un si-
gnal engendré dans ledit élément inductif à la
réception du signal modulé, et
- une étape (E20) de modification de la fréquen-
ce de résonance dudit circuit résonnant (12; 22;
32) lorsque ledit déphasage ainsi mesuré n’est
pas nul et, ce, de manière à annuler ledit dé-
phasage.

2. Méthode d’accord selon la revendication 1, compre-
nant en outre les étapes suivantes :

- une étape de mesure du déphasage (E10) d’un
signal à transmettre, et
- une étape (E20) de modification de la fréquen-
ce de résonance dudit circuit résonnant (12; 22;
32) lorsque ledit déphasage ainsi mesuré n’est
pas nul et, ce, de manière à annuler ledit dé-
phasage.

3. Méthode d’accord selon la revendication 1 ou 2,
dans laquelle l’étape de mesure dudit déphasage
(E10) comprend les étapes suivantes :

- une étape (E11) de génération d’un signal de
mesure dont la fréquence est égale à la fréquen-
ce nominale dudit système de transmission ou
à une fréquence voisine de ladite fréquence no-
minale,
- une étape (E12) d’injection dudit signal de me-
sure à l’entrée dudit circuit résonant,
- une étape (E13) de récupération dudit signal
de mesure en sortie dudit circuit résonant,
- une étape (E14) de mesure du déphasage en-
tre le signal récupéré et ledit signal de mesure,
- une étape de commande dudit circuit résonant
en fonction du résultat de l’étape (E14) de me-
sure du déphasage.

4. Dispositif d’émission/réception (10, 20), d’un systè-
me de transmission en champ proche, ledit dispositif
d’émission/réception comportant une unité d’émis-
sion/réception (31) reliée à un circuit résonant (12;
22; 32) comportant au moins un moyen d’accord
adaptif (322) et un élément inductif (121; 221; 321;
324) servant d’antenne audit dispositif d’émis-
sion/réception, caractérisé en ce que ledit dispositif
d’émission/réception (10, 20) comportant en outre
un moyen de mesure de déphasage (33; 43) pour
mesurer le déphasage, dans ledit circuit résonant,
d’un signal engendré dans ledit élément inductif à la
réception d’un signal modulé et pour délivrer un si-
gnal de commande audit circuit résonant (12; 22; 32)
pour modifier sa fréquence de résonance, ledit signal
de commande tendant à annuler ledit déphasage.

5. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon la revendica-
tion 4, dans lequel ledit moyen de mesure de dé-
phasage (33; 43) est en outre destiné à mesurer un
déphasage d’un signal à transmettre, et ledit dispo-
sitif d’émission/réception (10, 20) est configuré pour
fournir un signal de commande audit circuit réson-
nant (12; 22; 32) pour modifier sa fréquence de ré-
sonance, dans lequel ledit signal de commande tend
à annuler ledit déphasage.

6. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon la revendica-
tion 4 ou 5, dans lequel ledit moyen de mesure de
déphasage (33; 43) est prévu pour :

- générer un signal de mesure ayant une fré-
quence égale à la fréquence nominale dudit sys-
tème de transmission ou à une fréquence voisi-
ne de ladite fréquence nominale,
- injecter ledit signal de mesure à l’entrée dudit
circuit résonant,
- récupérer ledit signal de mesure en sortie dudit
circuit résonant,
- mesurer le déphasage entre le signal récupéré
et ledit signal de mesure, et
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- commander lesdits moyens que comporte ledit
circuit résonnant pour modifier sa fréquence de
résonance de manière à annuler le déphasage
ainsi mesuré.

7. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon la revendica-
tion 6, dans lequel, pour générer ledit signal de me-
sure, ledit moyen de mesure de déphasage (33; 43)
comporte :

- un premier générateur (431) dont la fréquence
d’émission est égale à la fréquence nominale
dudit système de transmission ou à une fréquen-
ce voisine de ladite fréquence nominale,
- un second générateur (432) dont la fréquence
d’émission est sensiblement plus basse que cel-
le du premier générateur (431),
- un modulateur (433) recevant sur ses entrées
les signaux générés par lesdits premier et se-
cond générateurs (431 et 432) et délivrant, en
tant que signal de mesure, un signal dont la fré-
quence d’émission est la somme ou la différence
des fréquences d’émission desdits générateurs
(431 et 432).

8. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon la revendica-
tion 7, dans lequel ledit modulateur (433) est cons-
titué d’un multiplieur (50) recevant sur ses entrées
les signaux générés par lesdits premier et second
générateurs (431 et 432), d’un filtre (51) dont l’entrée
est reliée à la sortie dudit multiplieur (50), ledit filtre
(51) étant prévu pour filtrer l’une des bandes latéra-
les du signal en sortie dudit multiplieur (50) et pour
laisser passer l’autre bande latérale, le signal de me-
sure étant le signal de sortie dudit filtre (51).

9. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon la revendica-
tion 7, dans lequel ledit modulateur (433) est cons-
titué d’un premier et d’un second multiplieurs (6oa
et 6ob) ainsi qu’un premier et un second déphaseurs
(61a et 61b) de π/2, ledit premier multiplieur (60a)
recevant, sur une entrée, le signal généré par ledit
premier générateur (431) et, sur l’autre entrée, le
signal généré par ledit second générateur (432)
après déphasage dans ledit second déphaseur
(61b) et ledit second multiplieur (60b) recevant, sur
une entrée, le signal généré par ledit second géné-
rateur (432) et, sur l’autre entrée, le signal généré
par ledit premier générateur (431) après déphasage
dans ledit premier déphaseur (61a), la sortie de cha-
que multiplieur (60a, 60b) étant reliée à l’entrée d’un
sommateur (62) ou d’une unité effectuant la diffé-
rence dont la sortie délivre ledit signal de mesure.

10. Dispositif d’émission/réception d’un système de

transmission en champ proche selon une des reven-
dications 7 à 9, dans lequel, pour mesurer le dé-
phasage entre ledit signal de mesure et ledit signal
de mesure après passage dans ledit circuit résonant,
ledit moyen de mesure de déphasage comporte :

- une unité de détection (434) recevant, sur une
entrée, le signal de mesure après passage dans
ledit circuit résonant (12; 22; 32) et, sur l’autre
entrée, le signal généré par ledit second géné-
rateur (431) et délivrant, sur sa sortie, un signal
à la fréquence d’émission dudit second généra-
teur (432) et entaché d’une phase fonction li-
néaire du déphasage subi par ledit signal de me-
sure dans ledit circuit résonant, et
- un comparateur de phase (435) recevant, sur
une entrée, le signal délivré par ladite unité de
détection (434) et, sur l’autre entrée, le signal
généré par ledit premier générateur (432) et dé-
livrant, sur sa sortie, ledit signal de commande
fonction dudit déphasage.

11. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon la revendica-
tion 10, dans lequel ladite unité de détection (434)
est constituée d’un multiplieur (70) recevant sur ses
entrées le signal de mesure après passage dans le-
dit circuit résonant (12; 22; 32) et le signal généré
par ledit second générateur (431) et d’un filtre (71)
dont l’entrée est reliée à la sortie dudit multiplieur
(70), ledit filtre (71) étant prévu pour filtrer l’une des
bandes latérales du signal en sortie dudit multiplieur
(70) et pour laisser passer l’autre bande latérale.

12. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon la revendica-
tion 10, dans lequel ladite unité de détection (434)
est constituée d’un premier et d’un second multi-
plieurs (80a et 80b) ainsi qu’un premier et un second
déphaseurs (91a et 91b) de π/2, ledit premier multi-
plieur (80a) recevant, sur une entrée, le signal de
mesure après passage dans ledit circuit résonant
(12; 22; 32) et, sur l’autre entrée, le signal généré
par ledit second générateur (431) après déphasage
dans ledit second déphaseur (81b) et ledit second
multiplieur (80b) recevant, sur une entrée, le signal
généré par ledit second générateur (431) et, sur
l’autre entrée, le signal mesuré après passage dans
ledit circuit résonant (12; 22; 32) après déphasage
dans ledit premier déphaseur (81a), la sortie de cha-
que multiplieur (80a; 80b) étant reliée à l’entrée d’un
sommateur (82) ou d’une unité effectuant la diffé-
rence.

13. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon une des reven-
dications 6 à 12, dans lequel, pour commander les-
dits moyens que comporte ledit circuit résonnant (12;
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22; 32) pour modifier sa fréquence de résonance,
ldit moyen de mesure de déphasage (43) comporte
une unité d’asservissement (436) qui reçoit sur son
entrée le signal de déphasage et qui délivre un signal
de polarisation desdits moyens de commande dudit
circuit résonant (12; 22; 32) dont l’amplitude est telle
que ledit déphasage mesuré soit nul.

14. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon une des reven-
dications 4 à 13, dans lequel ledit circuit résonant
(12; 22; 32) comprend une inductance couplée en
parallèle avec une capacité, ladite inductance ser-
vant d’antenne audit dispositif d’émission/réception.

15. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon une des reven-
dications 4 à 13, dans lequel ledit circuit résonant
comprend un transformateur à enroulements symé-
triques (324), lesdits enroulements étant couplés en
parallèle à ces capacités de même valeur, ledit trans-
formateur servant d’antenne audit dispositif d’émis-
sion/réception.

16. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon la revendica-
tion 14 ou 15, dans lequel ladite ou chaque capacité
est une capacité variable par commande.

17. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon la revendica-
tion 16, dans lequel ladite ou chaque capacité est
constituée de plusieurs capacités (C1 à Cn) qui peu-
vent, de manière commutable au moyen d’éléments
de commutation (2001 à 200n), être mises en paral-
lèle l’une avec au moins une autre.

18. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon la revendica-
tion 17, dans lequel chaque élément de commutation
est piloté par un des bits de sortie d’un convertisseur
analogique-numérique (200) recevant le signal de
déphasage délivré par ledit moyen de mesure de
déphasage (43).

19. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon une des reven-
dications 7 à 18, dans lequel ledit premier générateur
(431) est un générateur de signaux sinusoïdaux.

20. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon une des reven-
dications 7 à 19, dans lequel ledit second générateur
(432) est un générateur de signaux sinusoïdaux.

21. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon une des reven-
dications 7 à 19, dans lequel ledit second générateur

est un générateur de séquences pseudo-aléatoire.

22. Dispositif d’émission/réception d’un système de
transmission en champ proche selon la revendica-
tion 21, dans lequel ledit générateur de séquences
pseudo-aléatoire utilise pour émettre lesdites sé-
quences un polynôme générateur primitif modulo 2.

Claims

1. Method for tuning the resonant frequency of a reso-
nant circuit (12; 22; 32) comprising at least one adap-
tive tuning means (322) and an inductive element
(121; 221; 321; 324) serving as an antenna of a trans-
mission/reception device (10, 20) of a near-field
transmission system on the transmission/reception
frequency of said transmission/reception device (10,
20), characterized in that it comprises the following
steps:

- a step of receiving a modulated signal,
- a step of measuring the phase shift (E10) of a
signal generated in said inductive element upon
reception of the modulated signal in said reso-
nant circuit (12; 22; 32), and
- a step (E20) of modifying the resonant frequen-
cy of said resonant circuit (12; 22; 32) when said
phase shift measured in this manner is not null,
so as to cancel said phase shift.

2. Method of tuning according to claim 1 further com-
prising the following steps:

- a step of measuring the phase shift (E10) of a
signal to be transmitted, and
- a step (E20) of modifying the resonant frequen-
cy of said resonant circuit (12; 22; 32) when said
phase shift measured in this manner is not null,
so as to cancel said phase shift.

3. Method of tuning according to claim 1 or 2 wherein
the step of measuring said phase shift (E10) com-
prises the following steps:

- a step (E11) of generating a measurement sig-
nal, the frequency of which is equal to the nom-
inal frequency of said transmission system or to
a frequency in the neighborhood of said nominal
frequency,
- a step (E12) of injecting said measurement sig-
nal to the input of said resonant circuit,
- a step (E13) of retrieving said measurement
signal at the output of said resonant circuit,
- a step (E14) of measuring the phase shift be-
tween the retrieved signal and said measure-
ment signal,
- a step of controlling said resonant circuit as a
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function of the result of the step (E14) of meas-
uring the phase shift.

4. Transmission/reception device (10, 20) of a near-
field transmission system, said transmission/recep-
tion device comprising a transmission/reception unit
(31) connected to a resonant circuit (12; 22; 32) com-
prising at least one adaptive tuning means (322) and
an inductive element (121; 221; 321; 324) serving
as an antenna to said transmission/reception device,
characterized in that said transmission/reception
device (10, 20) further comprises a phase shift meas-
uring means (33; 43) for measuring a phase shift of
a signal generated in said inductive element upon
reception of a modulated signal in said resonant cir-
cuit (12; 22; 32), and for delivering a control signal
to said resonant circuit (12; 22; 32) for modifying its
resonant frequency, wherein said control signal
tends to cancel said phase shift.

5. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to claim 4, wherein said
phase shift measuring means (33; 43) further meas-
ures a phase shift of a signal to be transmitted, and
said transmission/reception device (10, 20) is con-
figured for delivering a control signal to said resonant
circuit (12; 22; 32) for modifying its resonant frequen-
cy, wherein said control signal tends to cancel said
phase shift.

6. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to claim 4 or 5, wherein
said phase shift measuring means (33; 43) is pro-
vided for:

- generating a measurement signal having a fre-
quency equal to the nominal frequency of said
transmission system or to a frequency in the
neighborhood of said nominal frequency,
- injecting said measurement signal to the input
of said resonant circuit,
- retrieving said measurement signal at the out-
put of said resonant circuit,
- measuring the phase shift between the re-
trieved signal and said measurement signal, and
- controlling said means that said resonant cir-
cuit comprises for modifying its resonant fre-
quency, so as to cancel the phase shift meas-
ured in this manner.

7. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to claim 6, wherein said
phase shift measuring means (33; 43) comprises,
for generating said measurement signal:

- a first generator (431), the transmission fre-
quency of which is equal to the nominal frequen-
cy of said transmission system or to a frequency

in the neighborhood of said nominal frequency,
- a second generator (432), the transmission fre-
quency of which is essentially lower than that of
the first generator (431),
- a modulator (433) receiving at its inputs the
signals generated by said first and second gen-
erators (431 and 432) and delivering as a meas-
urement signal a signal, the transmission fre-
quency of which is the sum or the difference of
the transmission frequencies of said generators
(431 and 432).

8. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to claim 7, wherein said
modulator (433) consists of a multiplier (50) receiving
at its inputs the signals generated by said first and
second generators (431 and 432), a filter (51), the
input of which is connected to the output of said mul-
tiplier (50), said filter (51) being provided for filtering
one of the side bands of the signal at the output of
said multiplier (50) and for passing the other side
band, wherein the measurement signal is the output
signal of said filter (51).

9. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to claim 7, wherein said
modulator (433) consists of a first and second mul-
tiplier (60a and 60b), as well as a first and second
π/2 phase-shifter (61a and 61b), wherein said first
multiplier (60a) receives at one input the signal gen-
erated by said first generator (431) and, at the other
input, the signal generated by said second generator
(432) after phase-shifting in said second phase-shift-
er (61b), and said second multiplier (60b) receives
at one input the signal generated by said second
generator (432) and, at the other input, the signal
generated by said first generator (431) after phase-
shifting in said first phase-shifter (61a), wherein the
output of each multiplier (60a, 60b) is connected to
the input of an adder (62) or to a unit making the
difference, the output of which delivering said meas-
urement signal.

10. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to one of claims 7 to 9,
wherein said phase shift measuring means compris-
es, for measuring the phase shift between said
measurement signal and said measurement signal
after passing through the resonant circuit:

- a detection unit (434) receiving at an input the
measurement signal after passing in said reso-
nant circuit (12; 22; 32) and, at the other input,
the signal generated by said second generator
(431) and delivering, at its output, a signal at the
transmission frequency of said second genera-
tor (432) and having a phase that is a linear func-
tion of the phase shift undergone by said meas-
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urement signal in said resonant circuit, and
- a phase comparator (435) receiving at an input
the signal delivered by said detection unit (434)
and, on the other input, the signal generated by
said first generator (432) and delivering at its
output said control signal that is a function of
said phase shift.

11. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to claim 10, wherein said
detection unit (434) consists of a multiplier (70) re-
ceiving at its inputs the measurement signal after
passing through said resonant circuit (12; 22; 32)
and the signal generated by said second generator
(431), and a filter (71), the input of which is connected
to the output of said multiplier (70), said filter (71)
being provided for filtering one of the side bands of
the output signal of said multiplier (70) and for pass-
ing the other side band.

12. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to claim 10, wherein said
detection unit (434) consists of a first and second
multiplier (80a and 80b), as well as a first and second
π/2 phase-shifter (91a and 91b), wherein said first
multiplier (80a) receives at one input the measure-
ment signal after passing through said resonant cir-
cuit (12; 22; 32) and, at the other input, the signal
generated by said second generator (431) after
phase shifting in said second phase-shifter (81b) and
said second multiplier (80b) receives at one input
the signal generated by said second generator (431)
and, at the other input, the signal measured after
passing through said resonant circuit (12; 22; 32)
after phase shifting in said first phase-shifter (81a),
the output of each multiplier (80a; 80b) being con-
nected to the input of an adder (82) or a unit making
the difference.

13. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to one of claims 6 to 12,
wherein said phase shift measuring means (43) com-
prises, for controlling said means that said resonant
circuit (12; 22; 32) comprises for modifying its reso-
nant frequency, a controlling unit (436) which re-
ceives at its input the phase shift signal and delivers
a polarization signal of said control means of said
resonant circuit (12; 22; 32), the amplitude of which
is such that said measured phase shift is null.

14. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to one of claims 4 to 13,
wherein said resonant circuit (12; 22; 32) comprises
an inductor that is coupled in parallel with a capacitor,
said inductor serving as an antenna to said trans-
mission/reception device.

15. Transmission/reception device of a near-field trans-

mission system according to one of claims 4 to 13,
wherein said resonant circuit comprises a transform-
er with symmetrical windings (324), said windings
being coupled in parallel to those capacitors having
the same value, wherein said transformer serves as
an antenna to said transmission/reception device.

16. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to claim 14 or 15, wherein
said capacitor or each capacitor is a variable con-
trolled capacitor.

17. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to claim 16, wherein said
capacitor or each capacitor consists of several ca-
pacitors (C1 to Cn), wherein one of which can be put
in parallel with at least one other, in a commutable
manner or using commuting elements (2001 to
200n).

18. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to claim 17, wherein each
commuting element is driven by one of the output
bits of an analog/digital converter (200) receiving the
phase shift signal delivered by said phase shift
measuring means (43).

19. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to one of claims 7 to 18,
wherein said first generator (431) is a generator of
sinusoidal signals.

20. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to one of claims 7 to 19,
wherein said second generator (432) is a generator
of sinusoidal signals.

21. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to one of claims 7 to 19,
wherein said second generator is a generator of
pseudo-random sequences.

22. Transmission/reception device of a near-field trans-
mission system according to claim 21, wherein said
generator of pseudo-random sequences uses a
modulo 2 primitive generating polynom for transmit-
ting said sequences.

Patentansprüche

1. Verfahren zum Abstimmen der Resonanzfrequenz
eines Resonanzkreises (12; 22; 32), der mindestens
ein adaptives Abstimmungsmittel (322) und ein in-
duktives Element (121; 221; 321; 324) umfasst, das
als Antenne einer Sende-/Empfangsvorrichtung (10,
20) eines Nahfeld-Übertragungssystems auf der
Sende-/Empfangsfrequenz der Sende-/Empfangs-
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vorrichtung (10, 20) dient, dadurch gekennzeich-
net, dass es die folgenden Schritte umfasst:

- einen Schritt des Empfangens eines modulier-
ten Signals,
- einen Schritt des Messens der Phasenver-
schiebung (E10), im Schwingkreis (12; 22; 32),
eines beim Empfang des modulierten Signals,
im induktiven Element erzeugten Signals, und
- einen Schritt (E20) des Modifizierens der Re-
sonanzfrequenz des Schwingkreises (12; 22;
32), wenn die so gemessene Phasenverschie-
bung nicht Null ist, und zwar so, dass die Pha-
senverschiebung annulliert wird.

2. Verfahren zum Abstimmen nach Anspruch 1, wei-
terhin umfassend die folgenden Schritte:

- einen Schritt des Messens der Phasenver-
schiebung (E10) eines zu übertragenden Si-
gnals, und
- einen Schritt (E20) des Modifizierens der Re-
sonanzfrequenz des Schwingkreises (12; 22;
32), wenn die so gemessene Phasenverschie-
bung nicht Null ist, und zwar so, dass die Pha-
senverschiebung annulliert wird.

3. Verfahren zum Abstimmen nach Anspruch 1 oder 2,
bei welchem der Schritt des Messens der Phasen-
verschiebung (E10) die folgenden Schritte umfasst:

- einen Schritt (E11) des Erzeugens eines
Messsignals, dessen Frequenz der Nennfre-
quenz des Übertragungssystems oder einer der
Nennfrequenz benachbarten Frequenz gleich
ist,
- einen Schritt (E12) des Eingebens des Messsi-
gnals an den Eingang des Schwingkreises,
- einen Schritt (E13) des Erfassens des Messsi-
gnals am Ausgang des Schwingkreises,
- einen Schritt (E14) des Messens der Phasen-
verschiebung zwischen dem erfassten Signal
und dem Messsignal,
- einen Schritt des Steuerns des Schwingkreises
abhängig vom Ergebnis des Schritts (E14) des
Messens der Phasenverschiebung.

4. Sende-/Empfangsvorrichtung (10, 20) eines Nah-
feld-Übertragungssystems, bei welcher die Sende-/
Empfangsvorrichtung eine Sende-/Empfangsein-
heit (31) umfasst, die mit einem Schwingkreis (12;
22; 32) verbunden ist, der mindestens ein adaptives
Abstimmungsmittel (322) und ein induktives Ele-
ment (121; 221; 321; 324) umfasst, das als Antenne
der Sende-/Empfangsvorrichtung dient, dadurch
gekennzeichnet, dass die Sende-/Empfangsvor-
richtung (10, 20) weiterhin ein Phasenverschie-
bungsmessungsmittel (33; 43) zum Messen der

Phasenverschiebung, im Schwingkreis, eines beim
Empfang eines modulierten Signals, im induktiven
Element erzeugten Signals, und zum Ausgeben ei-
nes Steuersignals an den Schwingkreis (12; 22; 32)
zum Modifizieren seiner Resonanzfrequenz um-
fasst, wobei das Steuersignal dazu neigt, die Pha-
senverschiebung zu annullieren.

5. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach Anspruch 4, bei welcher das
Phasenverschiebungsmessungsmittel (33; 43) wei-
terhin konfiguriert ist, eine Phasenverschiebung ei-
nes zu übertragenden Signals zu messen, und die
Sende-/Empfangsvorrichtung (10, 20) konfiguriert
ist, um dem Schwingkreis (12; 22; 32) ein Steuersi-
gnal zum Modifizieren seiner Resonanzfrequenz
auszugeben, wobei das Steuersignal dazu neigt, die
Phasenverschiebung zu annullieren.

6. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach Anspruch 4 oder 5, bei wel-
cher das Phasenverschiebungsmessungsmittel (33;
43) eingerichtet ist zum:

- Erzeugen eines Messsignals mit einer Fre-
quenz, die der Nennfrequenz des Übertra-
gungssystems oder einer der Nennfrequenz be-
nachbarten Frequenz gleich ist,
- Eingeben des Messsignals an den Eingang
des Schwingkreises,
- Erfassen des Messsignals am Ausgang des
Schwingkreises,
- Messen der Phasenverschiebung zwischen
dem erfassten Signal und dem Messsignal, und
- Steuern der Mittel, die der Schwingkreis zum
Modifizieren seiner Resonanzfrequenz um-
fasst, damit die so gemessene Phasenverschie-
bung annulliert wird.

7. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach Anspruch 6, bei welcher das
Phasenverschiebungsmessungsmittel (33; 43) zum
Erzeugen des Messsignals Folgendes umfasst:

- einen ersten Erzeuger (431), dessen Sende-
frequenz der Nennfrequenz des Übertragungs-
systems oder einer der Nennfrequenz benach-
barten Frequenz gleich ist,
- einen zweiten Erzeuger (432), dessen Sende-
frequenz im Wesentlichen niedriger als diejeni-
ge des ersten Erzeugers (431) ist,
- einen Modulator (433), der an seinen Eingän-
gen die durch die ersten und zweiten Erzeuger
(431 und 432) erzeugten Signale empfängt und
als Messsignal ein Signal ausgibt, dessen Sen-
defrequenz die Summe oder die Differenz der
Sendefrequenzen der Erzeuger (431 und 432)
ist.
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8. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach Anspruch 7, bei welcher der
Modulator (433) aus einem Multiplizierer (50), der
an seinen Eingängen die durch die ersten und zwei-
ten Erzeuger (431 und 432) erzeugten Signale emp-
fängt, einem Filter (51), dessen Eingang mit dem
Ausgang des Multiplizierers (50) verbunden ist, be-
steht, wobei der Filter (51) zum Filtern eines der Sei-
tenbänder des Signals am Ausgang des Multiplizie-
rers (50) und zum Passieren des anderen Seiten-
bands eingerichtet ist, wobei das Messsignal das
Ausgangssignal des Filters (51) ist.

9. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach Anspruch 7, bei welcher der
Modulator (433) aus einem ersten und zweiten Mul-
tiplizierer (60a und 60b), sowie einem ersten und
zweiten Phasenverschieber (61a und 61b) um π/2
besteht, wobei der erste Multiplizierer (60a) an ei-
nem Eingang das durch den ersten Erzeuger (431)
erzeugte Signal und an dem anderen Eingang das
durch den zweiten Erzeuger (432) nach einer Pha-
senverschiebung in dem zweiten Phasenverschie-
ber (61b) erzeugte Signal empfängt, und der zweite
Multiplizierer (60b) an einem Eingang das durch den
zweiten Erzeuger (432) erzeugte Signal und an dem
anderen Eingang das durch den ersten Erzeuger
(431) nach einer Phasenverschiebung im ersten
Phasenverschieber (61a) erzeugte Signal emp-
fängt, wobei der Ausgang jedes Multiplizierers (60a,
60b) mit dem Eingang eines Summierers (62) oder
demjenigen einer Einheit verbunden ist, die die Dif-
ferenz ausführt, deren Ausgang das Messsignal
ausgibt.

10. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach einem der Ansprüche 7 bis
9, bei welcher das Phasenverschiebungsmessungs-
mittel, zum Messen der Phasenverschiebung zwi-
schen dem Messsignal und dem Messsignal nach
dem Passieren des Schwingkreises, Folgendes um-
fasst:

- Erfassungseinheit (434), die an einem Eingang
das Messsignal nach dem Passieren des
Schwingkreises (12; 22; 32) und an dem ande-
ren Eingang das durch den zweiten Erzeuger
(431) erzeugte Signal empfängt, und an ihrem
Ausgang ein Signal ausgibt, das an der Sende-
frequenz des zweiten Erzeugers (432) und des-
sen Phase eine lineare Funktion der Phasen-
verschiebung ist, der das Messsignal im
Schwingkreis ausgesetzt war, und
- einen Phasenkomparator (435), der an einem
Eingang das durch die Erfassungseinheit (434)
ausgegebene Signal und an dem anderen Ein-
gang das durch den ersten Erzeuger (432) er-
zeugte Signal empfängt und an seinem Aus-

gang das Steuersignal ausgibt, das von der Pha-
senverschiebung abhängt.

11. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach Anspruch 10, bei welcher die
Erfassungseinheit (434) aus einem Multiplizierer
(70), der an seinen Eingängen das Messsignal nach
Passieren des Schwingkreises (12; 22; 32) und das
durch den zweiten Erzeuger (431) erzeugte Signal
empfängt, und einem Filter (71) besteht, dessen Ein-
gang mit dem Ausgang des Multiplizierers (70) ver-
bunden ist, wobei der Filter (71) zum Filtern eines
der Seitenbänder des Signals am Ausgang des Mul-
tiplizierers (70) und zum Passieren des anderen Sei-
tenbands eingerichtet ist.

12. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach Anspruch 10, bei welcher die
Erfassungseinheit (434) aus einem ersten und zwei-
ten Multiplizierer (80a und 80b), sowie einem ersten
und zweiten Phasenverschieber (91a und 91b) um
π/2 besteht, wobei der erste Multiplizierer (80a) an
einem Eingang das Messsignal nach dem Passieren
des Schwingkreises (12; 22; 32) und an dem ande-
ren Eingang das durch den zweiten Erzeuger (431)
nach einer Phasenverschiebung im zweiten Pha-
senverschieber (81b) erzeugte Signal empfängt,
und der zweite Multiplizierer (80b) an einem Eingang
das durch den zweiten Erzeuger (431) erzeugte Si-
gnal und am anderen Eingang das nach dem Pas-
sieren des Schwingkreises (12; 22; 32) nach einer
Phasenverschiebung im ersten Phasenverschieber
(81a) gemessene Signal empfängt, wobei der Aus-
gang jedes Multiplizierers (80a; 80b) mit dem Ein-
gang eines Summierers (82) oder demjenigen einer
Einheit verbunden ist, die die Differenz ausführt.

13. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach einem der Ansprüche 6 bis
12, bei welcher das Phasenverschiebungsmes-
sungsmittel (43) zum Steuern der Mittel, die der
Schwingkreis (12; 22; 32) zum Modifizieren seiner
Resonanzfrequenz umfasst, eine Steuereinheit
(436) umfasst, die an ihrem Eingang das Phasen-
verschiebungssignal empfängt und ein Polarisie-
rungssignal der Steuermittel des Schwingkreises
(12; 22; 32) ausgibt, dessen Amplitude eine solche
ist, dass die gemessene Phasenverschiebung Null
ist.

14. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach einem der Ansprüche 4 bis
13, bei welcher der Schwingkreis (12; 22; 32) eine
Induktivität umfasst, die mit einer Kapazität parallel
gekoppelt ist, wobei die Induktivität als Antenne der
Sende-/Empfangsvorrichtung dient.

15. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
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tragungssystems nach einem der Ansprüche 4 bis
13, bei welcher der Schwingkreis einen Transforma-
tor mit symmetrischen Wicklungen (324) umfasst,
wobei die Wicklungen parallel mit diesen gleichwer-
tigen Kapazitäten gekoppelt sind, wobei der Trans-
formator als Antenne der Sende-/Empfangsvorrich-
tung dient.

16. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach Anspruch 14 oder 15, bei
welcher die Kapazität oder jede Kapazität eine va-
riable gesteuerte Kapazität ist.

17. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach Anspruch 16, bei welcher die
Kapazität oder jede Kapazität aus mehreren Kapa-
zitäten (C1 bis Cn) besteht, die mittels Schaltele-
menten (2001 bis 200n) auf schaltbare Weise je mit
mindestens einer anderen parallel geschaltet wer-
den können.

18. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach Anspruch 17, bei welcher je-
des Schaltelement durch eines der Ausgangsbits ei-
nes Analog/Digital Umwandlers (200) gesteuert
wird, der das Phasenverschiebungssignal emp-
fängt, das durch das Phasenverschiebungsmes-
sungsmittel (43) ausgegeben wird.

19. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach einem der Ansprüche 7 bis
18, bei welcher der erste Erzeuger (431) ein Erzeu-
ger von sinusförmigen Signalen ist.

20. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach einem der Ansprüche 7 bis
19, bei welcher der zweite Erzeuger (432) ein Erzeu-
ger von sinusförmigen Signalen ist.

21. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach einem der Ansprüche 7 bis
19, bei welcher der zweite Erzeuger ein Erzeuger
von pseudo-zufälligen Sequenzen ist.

22. Sende-/Empfangsvorrichtung eines Nahfeld-Über-
tragungssystems nach Anspruch 21, bei welcher der
Erzeuger von pseudo-zufälligen Sequenzen zum
Senden derjenigen Frequenzen ein primitives Er-
zeugungspolynom Modulo 2 verwendet.
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